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Tags:   connectivité numérique 

gouvernance numérique 

entrepreneuriat numérique 

création d’emplois 

compétences/compétences numériques 

services numériques 

 ☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Connectivité 

Tags:   transports 

contacts interpersonnels 

énergie 

connectivité numérique 

☒ ☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ ☐ 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire: (ligne et poste budgétaire): BGUE-B2022-14.020121-C1-INTPA  

Coût total estimé: 3 000 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE : 3 000 000 EUR 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion)  

Gestion directe par Subventions  

 

1.2 Résumé de l’Action 

 

Dans le cadre de l’Instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale – 

Europe dans le monde (IVCDCI-EM) (2021-2027), le Gouvernement de la RDC et l’Union européenne se sont 

entendus sur le financement de plusieurs initiatives (programmes) dont la signature des premières conventions de 

financement doit intervenir en 2022. Parallèlement au lancement de ce programme, l’Union européenne poursuivra 

jusqu’en 2025 la mise en œuvre des projets financés sous les 10ème et 11ème FED, et pour lequel le Ministre des 

finances avait été désigné comme ordonnateur national. Pour ce qui est de l'IVCDCI-EM, il restera l’interlocuteur 

de l’UE pour toutes les questions relatives au suivi des engagements financiers ainsi qu’à la coordination, 

l’accompagnement et le suivi-évaluation des projets en cohérence avec le programme d’action du Gouvernement. 

 

Dans ses fonctions d’Ordonnateur National (ON), le ministre des Finances assure la maitrise d’ouvrage des derniers 

projets financés sous le FED. Il est appuyé par la Cellule d'appui à l'Ordonnateur national du Fonds Européen de 

Développement (COFED) pour le suivi et la mise en œuvre de ces projets et programmes. La COFED bénéficie 

d’un appui technique et financier de l’UE pour son fonctionnement au travers d’un contrat de subvention. Du fait 

du nombre décroissant des projets des 10ème et 11ème FED, il est prévu que la COFED soit redimensionnée 

progressivement entre 2023 et 2025, à partir de cette date, le soutien technique et financier prendra fin. 

 


